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Le 5 mars 2012, le décret n°2012-312 a apporté des précisions relatives à l'organisation 

d'une manifestation sportive. Alors qu'auparavant, seules les associations étaient en mesure 
d'organiser un tel évènement, il est désormais autorisé à toute personne physique ou morale de le 
mettre en place. Toutefois, il est nécessaire de respecter un certain nombre d'obligations, 
variables en fonction de la nature de la manifestation.  

 
Vous trouverez ci-après le détail des démarches à effectuer, ainsi que les documents 

nécessaires à la procédure d’instruction.  
 

CONSEILS AUX ORGANISATEURS 
 

Afin de permettre aux services instructeurs de donner rapidement leur avis et de transmettre les 
arrêtés, il est conseillé de respecter les consignes suivantes : 

 Les demandes doivent être déposées dans les délais impartis par les textes réglementaires 
du code du sport, 

 Dorénavant, il faudra joindre impérativement au dossier les trois documents suivants : 
o Liste des points de passage délicats (document 1 page 54 du guide de 

l’organisateur), 
o Liste nominative des signaleurs (document 2 page 55 du guide de l’organisateur), 
o Fiche de sécurité (document 3 page 56 du guide de l’organisateur). 
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Manifestations sportives non motorisées 
 

 



  
  

Edition novembre 2014 5 

Organiser une manifestation sportive non motorisée se déroulant sur la voie publique ou ouverte à la circulation publique 
(Article R 331-6 du Code du sport) 

 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Manifestation se déroulant dans le respect du code de la 
route et qui n’impose à ses participants qu’un ou plusieurs 
points de rassemblement ou de contrôle à l’exclusion d’un 
horaire fixé à l’avance.  

 Circulation groupée :  
- de plus de 75 piétons,  
-de plus de 50 cycles ou autres véhicules ou engins non 
motorisés  
-de plus de 25 chevaux ou autres animaux 

Epreuve, course ou compétition sportive comportant un 
chronométrage et qui se déroule en totalité ou en partie sur une 

voir publique ou ouverte à la circulation publique. 

 Épreuve, course ou compétition sur voie privée, fermée à 
la circulation publique. 

 Manifestation dépourvue de tout classement horaire se 
déroulant : 
- sur une voie où ne s’applique pas le code de la route 
(fermée à la circulation publique)  
- sur la voie publique, mais avec un ou plusieurs points de 
rassemblement ou de contrôle, qui impliquent un 
regroupement de participants au nombre inférieur aux 
seuils précédemment cités (75 piétons, 50 cycles ou autres 
véhicules ou engins non motorisés, 25 chevaux ou autres 
animaux) 

 Manifestation qui ne revêt aucun caractère sportif 

 
 

Organisateurs : 
(Article R 331-9 du Code du sport) 

Toute personne physique ou 
morale 

 

Manifestation soumise à autorisation 

après émission d’un avis motivé de la 

fédération délégataire concernée 

 
Manifestation soumise à déclaration 

 
Ni autorisation, ni déclaration 
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Manifestation sportive non motorisée soumise à AUTORISATION 

 

Toute manifestation sportive non motorisée doit faire l’objet d’une autorisation si : 

 c’est une épreuve, course ou compétition 

 elle comporte un chronométrage 

 elle se déroule (en totalité ou en partie) sur une voie publique ou ouverte à la circulation 

publique (Article R 331-6 du Code du sport) 

 

Obligations préalables 

 Saisir la fédération délégataire  

(Article R 331-9-1 du Code du sport) 

Depuis 2012, les organisateurs de manifestations sportives n’ont plus l’obligation de les inscrire 

dans les calendriers des fédérations sportives.  

Toutefois, si les organisateurs ne sont membres d’aucune d’entre elles, il est nécessaire de saisir 

préalablement pour avis la fédération délégataire, qui doit alors vérifier le respect des règles 

techniques et de sécurité (RTS). Celles-ci sont les règles minimales de sécurité liées à la discipline 

et peuvent être relatives, notamment, à l’âge des participants, à l’équipement de sécurité ou au 

dispositif médical (elles sont à distinguer des règles liées à l’organisation et au déroulement de la 

manifestation). 

L’avis est transmis par la fédération délégataire dans un délai d’un mois à compter de sa réception 

à l’organisateur et au(x) préfet(s). Passé ce délai, il est réputé rendu et ce à compter de la date de 

réception de la demande par la fédération.  

La preuve de la saisine de la fédération s’effectue par la production de l’accusé de réception de la 

demande d’avis, adressée en recommandé.  

En absence de réponse de la fédération délégataire, la demande d’autorisation n’est pas bloquée. 

 

Les règles de procédure 

 Délais de dépôt du dossier  

(Article R 331-10 du Code du sport) 

Si la manifestation se déroule seulement dans un département, la demande est à adresser au 

moins 2 mois avant la date prévue.  
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Dans le cas où elle se déroule sur plusieurs départements, la demande d’autorisation est à 

déposer au moins 3 mois avant la date prévue de la manifestation.  

 

 À qui adresser le dossier 

(Articles R 331-10 et A 331-4 du Code du sport) 

Si la manifestation se déroule uniquement dans l’Aisne, le dossier est à adresser :  

 A la Préfecture de l’Aisne dans le cas où elle se déroule dans l’arrondissement de Laon ou sur 

plusieurs arrondissements axonais, 

 A la Sous-préfecture de Château-Thierry dans le cas où elle se déroule dans l’arrondissement 

de Château-Thierry, 

 A la Sous-préfecture de Saint-Quentin dans le cas où elle se déroule dans l’arrondissement 

de Saint-Quentin, 

 A la Sous-préfecture de Soissons dans le cas où elle se déroule dans l’arrondissement de 

Soissons, 

 A la Sous-préfecture de Vervins dans le cas où elle se déroule dans l’arrondissement de 

Vervins, 

 (Voir la liste des correspondants en annexe) 

 

Si la manifestation se déroule sur plusieurs départements (moins de vingt), la demande 

d’autorisation est à adresser en même temps au préfet de chaque département. 

Si la manifestation se déroule sur vingt départements ou plus, la demande d’autorisation est à 

adresser aussi au Ministre de l’intérieur. 

 

 Composition du dossier 

(Article A 331-3 du Code du sport) 

Merci de vous reporter au formulaire de demande Cerfa N° 13391*03 

La fiche de sécurité, la liste des signaleurs ainsi que la liste des points de passages délicats dûment remplies doivent 

être jointes au dossier.  

 

Le dossier de demande d’autorisation d’une manifestation sportive non motorisée comprend :  

 La date de l’épreuve  

 Le nombre maximal de participants et le nombre approximatif de spectateurs attendus  

 Les nom, adresse et coordonnées de l’organisateur  
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 L’horaire et le plan détaillé des voies et des parcours empruntés 

 La nature et les modalités d’organisation, notamment le règlement de l’épreuve, conforme 

aux règles techniques et de sécurité (RTS) établies par la fédération sportive délégataire  

 Un exemplaire signé de l’attestation de police d’assurance ou, à défaut, l’engagement de 

souscrire un contrat d’assurance (l’attestation d’assurance signée devant alors être produite 

au plus tard 6 jours avant la date de l’épreuve - Article R 331-14 du Code du sport) 

 Le cas échéant, l’avis de la fédération délégataire concernée ou, à défaut d’avis rendu, la 

preuve de l’envoi par lettre recommandée avec accusé de réception de la demande d’avis 

 Les arrêtés de circulation du ou des maires concernés (stationnement, déviation)  

 Les arrêtés de circulation du Conseil Général de l’Aisne 

 Le dossier d’évaluation des incidences Natura 2000 si nécessaire (voir document Natura) 

 

Sanctions 

 Sanctions administratives  

(Article R 331-13 du Code du sport) 

Le préfet est en mesure de suspendre ou rapporter à tout moment une autorisation s’il apparaît 

que :  

 les conditions de sécurité ne se trouvent plus réunies 

 l’organisateur, malgré la mise en demeure, ne respecte plus ou ne fait plus respecter par les 

participants et les spectateurs, des dispositions du règlement particulier de la manifestation, 

en vue de leur protection.  

 

 Sanctions pénales  

(Article R 331-17-2 du Code du sport)  

Le fait d’organiser une manifestation sportive sans autorisation est puni d’une contravention de 

5ème classe (soit 1 500 € maximum).  

Le fait de participer à une manifestation soumise à autorisation et non autorisée est puni d’une 

contravention de 3ème classe (soit 68 €).  

L’autorisation peut comporter des prescriptions en fonction des exigences de la sécurité et de la 

circulation, qui peuvent conduire à la modification de l’horaire, de l’itinéraire ou du règlement. Le 

fait, par l’organisateur, de ne pas respecter ou de ne pas faire respecter ces prescriptions est puni 

d’une contravention de 5ème classe (soit 1 500 € maximum).  
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Manifestation sportive non motorisée soumise à DECLARATION 

 

Toute manifestation sportive non motorisée se déroulant sur voie publique ou ouverte à la 

circulation publique doit faire l'objet d'une déclaration si : 

 elle se déroule dans le respect du code de la route et qu'elle n'impose à ses participants 

qu'un ou plusieurs points de rassemblement ou de contrôle, 

 elle n'est soumise à aucun horaire fixé à l'avance ou classement (en fonction de la vitesse ou 

d'une moyenne imposée sur une partie quelconque du parcours), 

 Elle réunit plus de :  

o 75 piétons, 

o 50 cycles ou autres véhicules ou engins non motorisés, 

o 25 chevaux ou autres animaux. 

Si plusieurs catégories de participants sont concernées par la manifestation, le seuil est déterminé au regard de la 

catégorie ayant le seuil le plus bas.  

La détermination des seuils précités doit s'effectuer hors véhicules motorisés accompagnateurs. 

(Article R 331-6 du Code du sport) 

 

Les règles de procédure 

 Délais de dépôt du dossier  

(Article R 331-8 du Code du sport) 

La déclaration est à déposer au moins 1 mois avant la date prévue pour la manifestation.  

 

 A qui adresser le dossier  

(Article R 331-8 du Code du sport) 

Le dossier de déclaration de la manifestation est à adresser:  

 A la Préfecture de l’Aisne dans le cas où elle se déroule dans l’arrondissement de Laon ou sur 

plusieurs arrondissements axonais, 

 A la Sous-préfecture de Château-Thierry dans le cas où elle se déroule dans l’arrondissement 

de Château-Thierry, 

 A la Sous-préfecture de Saint-Quentin dans le cas où elle se déroule dans l’arrondissement 

de Saint-Quentin, 
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 A la Sous-préfecture de Soissons dans le cas où elle se déroule dans l’arrondissement de 

Soissons, 

 A la Sous-préfecture de Vervins dans le cas où elle se déroule dans l’arrondissement de 

Vervins, 

Le(s) préfet(s) délivre(nt) alors un récépissé à l'organisateur.  

Sous peine d'interdiction de la manifestation, le préfet est en mesure de prescrire toutes 

modifications que justifieraient les conditions de la circulation ou les exigences de la sécurité.  

(Voir la liste des correspondants en annexe) 

 
 Composition du dossier 

Merci de vous reporter au formulaire de demande Cerfa N° 13447*03 

Le dossier de déclaration d'une manifestation sportive non motorisée doit comprendre :  

 Les nom, adresse et coordonnées de l'organisateur 

 La date et les horaires auxquels se déroule la manifestation  

 La nature et les modalités d'organisation de la manifestation (notamment son programme et 

son règlement)  

 Dans les cas où l'itinéraire est imposé aux participants, un plan des voies empruntées sur 

lequel figurent les points de rassemblement ou de contrôle préalablement définis (à joindre) 

 La liste des communes traversées 

 L’organisateur devra obtenir auprès des autorités compétentes, les arrêtés de police 

réglementant la circulation, le stationnement et les déviations nécessaires au bon 

déroulement de l’épreuve et s’y conformer 

 Le nombre maximal de participants à cette manifestation ainsi que, le cas échéant, le 

nombre de véhicules d'accompagnement 

 Le recensement des dispositions assurant la sécurité et la protection des participants et des 

tiers  

 Une attestation de police d'assurance souscrite par l'organisateur de ladite manifestation. 

 Le dossier d’évaluation des incidences Natura 2000 si nécessaire (voir Document Natura) 

 

Sanctions 

(Article R 331-17-2 du Code du sport) 

Le fait d'organiser une manifestation sportive sans déclaration est puni d'une contravention de 

5ème classe (soit 1 500 € maximum). 
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Gala de Boxe et disciplines pugilistiques 

 

En application du code du sport, toute manifestation publique de boxe ou disciplines associées est 

soumise à une autorisation préalable du préfet. 

 

L’organisateur de la manifestation publique de boxe est : 

Une fédération sportive agréée ou leurs 
organes déconcentrés (ligue ou comité 

départemental) 

 

OUI NON 

Aucune procédure  Une association ou un membre individuel affilié 
à une fédération sportive agréée 

 OUI NON 

Procédure simplifiée Procédure générale 

 

1. La procédure simplifiée (article A 331-36 du code du sport) 

L’organisateur doit déposer entre les mains du représentant de l’Etat, 8 jours au moins 

avant la manifestation : 

 une demande d’autorisation revêtue de l’avis favorable de la fédération intéressée 

(agréée) comportant la date, l’heure et le lieu de la manifestation ainsi que le nom 

et les coordonnées de l’organisateur ; 

 Le programme de la manifestation indiquant le nombre de combats professionnels 

et/ou amateurs ; 

 L’attestation d’assurance « responsabilité civile » souscrite pour couvrir 

l’évènement ; 

 L’autorisation du maire ; 

 Le dispositif prévu pour assurer la sécurité de la manifestation. 

 

2. La procédure générale (articles R 331-48 à R 331-51 et articles A 331-33 à A 331-35 du code du sport) 

L’organisateur doit déposer entre les mains du représentant de l’Etat, 20 jours au moins 

avant la manifestation : 

 Un dossier comportant la date, l’heure, l’intitulé et le lieu fixés pour la 

manifestation, 
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 Les noms, prénoms, profession, nationalité, date et lieu de naissance et domicile 

o De l’organisateur de la manifestation, 

o Des boxeurs engagés, 

o Des managers, soigneurs, prévôts, arbitres, juges, chronométreurs, speakers 

et de toute autre personne désignée par l’organisateur pour apporter son 

concours au déroulement de la manifestation. 

 Une déclaration par laquelle les personnes visées ci-dessus s’engagent à respecter 

les règlements édictés par la fédération délégataire compétente, 

 Un extrait du casier judiciaire (bulletin n° 3) pour chacune des personnes, 

 En ce qui concerne les boxeurs : 

o Un certificat médical délivré par un médecin dans les conditions prévues par 

les règlements de la fédération ayant reçu délégation pour la discipline, 

o Une attestation de la fédération délégataire compétente certifiant qu’ils 

n’ont pads fait l’objet d’une décision d’interdiction de boxer prise depuis la 

date de délivrance du certificat médical, 

o Un document permettant de s’assurer que les boxeurs sont de valeur 

comparable. 

 Les boxeurs participant à une manifestation publique de boxe sont tenus de fournir 

la justification de l’existence d’un contrat d’assurance de personnes, garantissant 

des prestations au moins équivalentes à celles prévues par les articles D321-1 à 

D321-3 du code du sport, couvrant les dommages corporels auxquels leur pratique 

sportive peut les exposer. 

 Le programme de la manifestation indiquant le nombre de combats professionnels 

et/ou amateurs ; 

 L’attestation d’assurance en «responsabilité civile» souscrite pour couvrir 

l’évènement ; 

 L’autorisation du maire ; 

 Le dispositif prévu pour assurer la sécurité de la manifestation. 
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 À qui adresser le dossier 

(Articles R 331-10 et A 331-4 du Code du sport) 

Le dossier concernant la manifestation est à adresser :  

 A la Préfecture de l’Aisne dans le cas où elle se déroule dans l’arrondissement de Laon, 

 A la Sous-préfecture de Château-Thierry dans le cas où elle se déroule dans l’arrondissement 

de Château-Thierry, 

 A la Sous-préfecture de Saint-Quentin dans le cas où elle se déroule dans l’arrondissement 

de Saint-Quentin, 

 A la Sous-préfecture de Soissons dans le cas où elle se déroule dans l’arrondissement de 

Soissons, 

 A la Sous-préfecture de Vervins dans le cas où elle se déroule dans l’arrondissement de 

Vervins, 

 (Voir la liste des correspondants en annexe) 

 

L’autorisation  

Dès réception du dossier complet et après avis des services concernés, la Préfecture délivre une 

autorisation édictant les prescriptions à respecter pour assurer la sécurité de la manifestation ou, 

le cas échéant, informe l’organisateur par courrier de son refus.  

 
ARTICLES DU CODE DU SPORT  
 
Article R331-47  
Constitue une manifestation publique de boxe tout combat ou démonstration de boxe, de tout style, auquel 
le public est convié à assister, même gratuitement.  
 
Article R331-46  
Toute manifestation publique de boxe doit être autorisée préalablement par le préfet du département.  
 
Article R331-48  
Les boxeurs, juges, arbitres, managers, soigneurs, organisateurs et, d'une manière générale, toutes 
personnes concourant à l'organisation de manifestations publiques de boxe doivent respecter les 
dispositions réglementaires visant à limiter les risques auxquels la pratique de la boxe expose la santé et la 
sécurité des boxeurs.  
Ces dispositions sont prises par arrêté du ministre chargé des sports L'autorisation délivrée en application du 
premier alinéa ne fait pas obstacle à l'exercice des pouvoirs de police du maire.  
 
Article R331-49  
Les demandes d'autorisation de manifestations publiques de boxe de tout style sont adressées aux préfets 
des départements où sont prévues les manifestations, au moins vingt jours avant la date prévue pour la 
manifestation, par lettres recommandées avec accusé de réception.  
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Article R331-52  
Le fait d'organiser une manifestation publique de boxe de tout style sans en avoir demandé l'autorisation 
est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.  
Le fait de fournir de faux renseignements dans la demande d'autorisation ou d'organiser une manifestation 
publique de boxe malgré un refus d'autorisation est puni des peines prévues pour les contraventions de la 
cinquième classe.  
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Manifestations sportives motorisées 
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Concentration ou manifestation sportive de véhicules terrestres à moteur se déroulant sur les voies ouvertes ou dans les 
lieux non ouverts à la circulation publique (Article R 331-18 du Code du sport) 

 

 

 

Manifestation comportant la participation 

de véhicules terrestres à moteur se 

déroulant sur un circuit, terrain ou 

parcours. 

Une manifestation est un regroupement de 

véhicules terrestres à moteur et d’un ou 

plusieurs pilotes ou pratiquants visant à 

présenter, de façon organisée pour les 

spectateurs, un sport mécanique sous ses 

différentes formes. 

 

Concentration de véhicules terrestres à 
moteur : rassemblement se déroulant sur la 
voie publique, dans le respect du code de la 
route, qui impose un ou plusieurs points de 

rassemblement et dépourvu de tout classement 

 

 

Manifestation sportive motorisée comportant 

un chronométrage, un classement 

 
Organisateurs : 

(Article R 331-23 du Code du sport) 

Une fédération sportive ou 
ses organes nationaux 

Toute personne physique 
ou morale 

 

Soumise à 

DECLARATION 

Soumise à 
AUTORISATION 
PREFECTORALE 

 
Soumise à AUTORISATION 

Nombre de véhicules 
automobiles inférieur à 200 ou 
nombre de véhicules à moteur 

de deux à quatre roues 
inférieur à 400 

Nombre de véhicules 
automobiles supérieur ou égal 

à 200 ou nombre de véhicules à 
moteur de deux à quatre roues 

supérieur ou égal à 400 
 

Tout circuit sur lequel se 

déroulent des 

compétitions, essais ou 

entraînements à la 

compétition doit faire 

l’objet d’une 

homologation préalable, 

valable 4 ans 
(article R 331-35 du code du sport) 
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Concentration ou manifestation de véhicules terrestres à moteur  

soumise à AUTORISATION 

 

On désigne par le terme de : 

 «concentration» tout rassemblement se déroulant sur la voie publique, dans le respect du 

code de la route, qui impose un ou plusieurs points de rassemblement à ses participants et 

qui est dépourvu de tout classement  

 «manifestation» tout rassemblement de véhicules terrestres à moteur et d’un ou de 

plusieurs pilotes ou pratiquants, visant à présenter, de façon organisée pour les 

spectateurs, un sport mécanique sous ses différentes formes. 

Toute concentration de véhicules terrestres à moteur comportant un chronométrage est 

considérée comme une manifestation. 

 

Sont soumises à autorisation, toutes les manifestations ou concentrations de véhicules terrestres 

à moteur : 

 qui comptent au moins 200 véhicules automobiles ou au moins 400 véhicules à moteur de 

deux à quatre roues (y compris les véhicules d’accompagnement)  

 qui se déroulent sur une voie publique 

 qui se déroulent sur des circuits, terrains ou parcours 

(Article R 331-18 du Code du sport) 

 

Les règles de procédure 

 Délais de dépôt du dossier  

(Article R 331-24 du Code du sport) 

 

Le dossier de demande d’autorisation doit être transmis complet au plus tard trois mois avant la 

date prévue du rassemblement. 

Dans le cas d’une manifestation se déroulant sur un terrain homologué, le délai de transmission 

du dossier complet est réduit à deux mois. 
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 À qui adresser la demande ? 

(Article R 331-24 du Code du sport)  

 

Si la manifestation se déroule uniquement dans l’Aisne, le dossier est à adresser :  

 A la Préfecture de l’Aisne dans le cas où elle se déroule dans l’arrondissement de Laon ou sur 

plusieurs arrondissements axonais, 

 A la Sous-préfecture de Château-Thierry dans le cas où elle se déroule dans l’arrondissement 

de Château-Thierry, 

 A la Sous-préfecture de Saint-Quentin dans le cas où elle se déroule dans l’arrondissement 

de Saint-Quentin, 

 A la Sous-préfecture de Soissons dans le cas où elle se déroule dans l’arrondissement de 

Soissons, 

 A la Sous-préfecture de Vervins dans le cas où elle se déroule dans l’arrondissement de 

Vervins, 

 (Voir la liste des correspondants en annexe) 

 

Si la manifestation se déroule sur plusieurs départements (moins de vingt), la demande 

d’autorisation est à adresser en même temps au préfet de chaque département. 

Si la manifestation se déroule sur vingt départements ou plus, la demande d’autorisation est à 

adresser aussi au Ministre de l’intérieur. 

 

 Composition du dossier 

(Article A 331-18 du Code du sport)  

 

Tout dossier de demande d’autorisation présenté par l’organisateur comprend :  

 La date et les horaires de la concentration ou de la manifestation, accompagnés d’un 

document spécifique précisant ses modalités et ses caractéristiques 

 Un plan des voies et des parcours empruntés : 

o S’il s’agit d’une concentration, ce document doit être fourni seulement dans le cas 

où l’itinéraire est imposé aux participants  

o Sous la forme d’un plan de masse s’il s’agit d’une manifestation se déroulant sur un 

circuit 

 Le nombre maximal de véhicules qui participent à la manifestation ou à la concentration 
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 Le nombre maximal de spectateurs attendus 

 Le recensement des dispositions assurant la sécurité et la protection des participants et des 

tiers ainsi que les mesures prises par l’organisateur pour garantir la tranquillité publique 

pendant toute la durée de la manifestation (se reporter à la Fiche de sécurité). 

 Une attestation de police d’assurance souscrite par l’organisateur. (Cette attestation doit 

être présentée à l’autorité administrative au plus tard six jours francs avant le début de la 

manifestation. Le non-respect de ce délai entraîne le refus d’autorisation par l’autorité 

administrative compétente.) 

 Dans le cas d’une manifestation, il doit être joint au dossier le règlement applicable à 

ladite manifestation tel qu’il résulte des règles techniques et de sécurité (RTS) ; ainsi que 

les nom et qualités de la personne désignée comme organisateur technique par 

l’organisateur (chargé de s’assurer que les RTS sont respectées). 

 Dans le cas d’une manifestation, l’itinéraire peut prévoir un parcours de liaison, c'est à dire 

un itinéraire non fermé, allant d'un point de départ à un point d'arrivée distinct, 

empruntant des voies ouvertes à la circulation publique et sur lesquelles les participants 

respectent le code de la route. Dans ces conditions, il doit être joint au dossier de demande 

d'autorisation la liste des participants comportant leur nom, prénom, date et lieu de 

naissance, numéro de permis de conduire, nationalité et adresse de domicile ainsi que le 

numéro d'inscription du véhicule qui leur est délivré par l'organisateur. Cette liste doit être 

présentée à l'autorité préfectorale au moins six jours francs avant le début de la 

manifestation.  

 Si nécessaire, il doit être joint au dossier de demande d’autorisation le dossier d’évaluation 

des incidences Natura 2000 (voir Document Natura)  

Merci de vous reporter au formulaire Cerfa N° 13390*03 

 

Sanctions 

 Sanctions administratives  

(Article R 331-28 du Code du sport) 

 

Le préfet est en mesure de suspendre ou rapporter à tout moment une autorisation s’il apparaît 

que :  

 les conditions de sécurité ne se trouvent plus réunies 
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 l’organisateur, malgré la mise en demeure, ne respecte plus ou ne fait plus respecter par 

les participants et les spectateurs, des dispositions du règlement particulier de la 

concentration, en vue de leur protection. 

 

 Sanctions pénales 

(Article R 331-45 du Code du sport)  

 

Le fait d'organiser une manifestation de véhicules terrestres à moteur sans autorisation préalable 

est puni d'une contravention de 5ème classe (soit 1 500 € maximum).  

Le fait de participer à une manifestation de véhicules terrestres à moteur soumise à autorisation 

et non autorisée est puni d'une contravention de 3ème classe (soit 68 € maximum).  

Le fait, par l'organisateur, de ne pas respecter ou de ne pas faire respecter les prescriptions 

figurant dans l'autorisation administrative qui lui a été délivrée est puni d'une contravention de 

5ème classe (soit 1 500 € maximum). 

 

L’article L 411-7 du Code de la route punit d’une peine de six mois d’emprisonnement et de 18 

000€ d’amende l’organisation d’une course de véhicules à moteur sans autorisation.  
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Concentration de véhicules terrestres à moteur soumise à DECLARATION 

 

Les concentrations de véhicules terrestres à moteur se déroulant sur les voies ouvertes à la 

circulation publique sont soumises à déclaration lorsqu'elles comptent moins de 200 véhicules 

automobiles ou moins de 400 véhicules à moteur de deux à quatre roues.  

On désigne par le terme de "concentration" tout rassemblement de véhicules terrestres à moteur 

qui se déroule sur la voie publique, dans le respect du code de la route, qui impose aux 

participants un ou plusieurs points de rassemblement ou de passage et qui est dépourvu de tout 

classement.  

(Article R 331-18 du Code du sport)  

 

Les règles de procédure 

 Délais de dépôt de la déclaration  

(Article R 331-22 du Code du sport) 

 

L'organisateur d'une concentration de véhicules terrestres à moteur se doit de transmettre le 

dossier de déclaration au plus tard deux mois avant la date de la manifestation.  

 

 A qui adresser le dossier? 

(Article R 331-22 du Code du Sport)  

 
Le dossier de déclaration de la concentration est à adresser :  

 A la Préfecture de l’Aisne dans le cas où elle se déroule dans l’arrondissement de Laon ou sur 

plusieurs arrondissements axonais, 

 A la Sous-préfecture de Château-Thierry dans le cas où elle se déroule dans l’arrondissement 

de Château-Thierry, 

 A la Sous-préfecture de Saint-Quentin dans le cas où elle se déroule dans l’arrondissement 

de Saint-Quentin, 

 A la Sous-préfecture de Soissons dans le cas où elle se déroule dans l’arrondissement de 

Soissons, 

 A la Sous-préfecture de Vervins dans le cas où elle se déroule dans l’arrondissement de 

Vervins, 

 (Voir la liste des correspondants en annexe) 
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Si la concentration se déroule dans plusieurs départements, le dossier de déclaration est à 

transmettre au préfet de chaque département traversé.  

 Composition du dossier 

(Article A 331-17 du Code du sport) 

Merci de vous reporter au formulaire de demande Cerfa N° 13390*03 

 

Le dossier de demande de déclaration doit contenir :  

 La date et les horaires auxquels se déroule la concentration des véhicules terrestres à 

moteur 

 Les modalités d'organisation de la concentration  

 Dans les cas où l'itinéraire est imposé aux participants, il doit être joint un plan des voies 

empruntées sur lequel figurent les points de rassemblement préalablement définis 

 Le nombre maximal de véhicules qui participent à cette concentration ainsi que le nombre 

de véhicules d'accompagnement  

 Le nombre maximal de spectateurs attendus  

 Le recensement des dispositions assurant la sécurité et la protection des participants et des 

tiers ainsi que les mesures prises par l'organisateur pour garantir la tranquillité publique 

pendant toute la durée de cette concentration 

 Une attestation de police d'assurance souscrite par l'organisateur de ladite concentration 

 Le dossier d’évaluation des incidences Natura 2000 si nécessaire (voir Document Natura) 

 

Sanctions 

(Article R 331-45 du Code du Sport) 

Le fait d'organiser une concentration de véhicules terrestres à moteur sans déclaration est puni 

d'une contravention de 5ème classe (soit 1 500 € maximum).  
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ROUTES INTERDITES 
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Le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 fixe la liste des routes à grande circulation au niveau 
national. Tous les ans, un arrêté préfectoral prévoit l'interdiction du déroulement d’épreuves 
sportives sur ces axes à certaines dates. 
 
Il est donc nécessaire de prendre connaissance de ces restrictions avant l’organisation d’une 
manifestation sportive. 
 

 

DECRET  
Décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 fixant la liste des routes à grande circulation  

 
NOR: DEVS0804222D  

Version consolidée au 07 août 2014 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre d'Etat, ministre de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de 
l'aménagement du territoire, 
Vu le code de la route, notamment son article L. 110-3 ; 
Vu le code de la voirie routière, notamment ses articles L. 121-1 et L. 123-1 ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2213-1 et suivants et L. 3221-4 
et suivants ; 
Vu le décret n° 2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier national ; 
Vu le décret n° 2006-253 du 27 février 2006 relatif aux routes classées à grande circulation ; 
Vu l'avis des collectivités territoriales et groupements concernés ; 
Vu l'avis du groupe interministériel permanent de la sécurité routière en date du 5 mai 2008, 
Décrète : 

Article 1 En savoir plus sur cet article...  

Les routes à grande circulation définies à l'article L. 110-3 du code de la route sont : 
a) Les routes nationales définies à l'article L. 123-1 du code de la voirie routière et mentionnées par le 
décret du 5 décembre 2005 susvisé ; 
b) Les routes dont la liste est annexée au présent décret ; 
c) Les bretelles reliant entre elles soit deux sections de routes à grande circulation, soit une section de 
route à grande circulation et une autoroute. On entend par « bretelle » une voie assurant la liaison entre 
deux routes qui se croisent à des niveaux différents. 

Article 2 En savoir plus sur cet article...  

Le décret du 13 décembre 1952 modifié portant nomenclature des routes à grande circulation est abrogé. 

Article 3 En savoir plus sur cet article...  

Le ministre d'Etat, ministre de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de l'aménagement du 
territoire, la ministre de l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités territoriales, le ministre de la défense 
et le secrétaire d'Etat chargé des transports sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D184670F82465BCF7670B0C6E1A81CA3.tpdjo16v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074228&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D184670F82465BCF7670B0C6E1A81CA3.tpdjo16v_2?cidTexte=LEGITEXT000006070667&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D184670F82465BCF7670B0C6E1A81CA3.tpdjo16v_2?cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=D184670F82465BCF7670B0C6E1A81CA3.tpdjo16v_2&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000000419947&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=D184670F82465BCF7670B0C6E1A81CA3.tpdjo16v_2&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000000268129&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D184670F82465BCF7670B0C6E1A81CA3.tpdjo16v_2?idArticle=LEGIARTI000020693188&cidTexte=LEGITEXT000020693178&dateTexte=20141119
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=D184670F82465BCF7670B0C6E1A81CA3.tpdjo16v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074228&idArticle=LEGIARTI000006840866&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=D184670F82465BCF7670B0C6E1A81CA3.tpdjo16v_2?cidTexte=LEGITEXT000006070667&idArticle=LEGIARTI000006398506&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=D184670F82465BCF7670B0C6E1A81CA3.tpdjo16v_2&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000000419947&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D184670F82465BCF7670B0C6E1A81CA3.tpdjo16v_2?idArticle=LEGIARTI000020693186&cidTexte=LEGITEXT000020693178&dateTexte=20141119
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D184670F82465BCF7670B0C6E1A81CA3.tpdjo16v_2?idArticle=LEGIARTI000020693187&cidTexte=LEGITEXT000020693178&dateTexte=20141119
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LISTE DES AUTRES ROUTES CLASSÉES ROUTES À GRANDE CIRCULATION  

DÉPARTEMENT ROUTE 

ROUTE 

de début de section 

COMMUNE 

de début de section 

ROUTE 

de fin de section 

COMMUNE 

de fin de section 

2 
Avenue de 

Château-Thierry 
Rond-point des 

Etats-Unis 
SOISSONS N 2 SOISSONS/BELLEU 

2 
Avenue de 

Coucy 
D 1 SOISSONS Place de Laon SOISSONS 

2 

Avenue des 
Fusillés 

de Fontaine N. 
D. 

Avenue Pierre 
Choquart 

SAINT-QUENTIN Rue de La Fère SAINT-QUENTIN 

2 
Avenue Pierre 

Choquart 
D 1029 HARLY 

Avenue des 
Fusillés 

de Fontaine N. D. 

SAINT-QUENTIN 

2 
Boulevard de 

Verdun 
Rue A. Dumas SAINT-QUENTIN D 1029 SAINT-QUENTIN 

2 
Boulevard E. et 

R. Pierret 
D 1044 SAINT-QUENTIN Rue A. Dumas SAINT-QUENTIN 

2 
Boulevard 
Gambetta 

Rue Porte de Crouy SOISSONS 
Place de la 
République 

SOISSONS 

2 D 1 D 1032 CONDREN Avenue de Coucy SOISSONS 

2 D 1 D 1003 
ETAMPES-SUR-

MARNE 
D 933 MARCHAIS-EN-BRIE 

2 D 1 N 2 SOISSONS D 1003 CHÂTEAU-THIERRY 

2 D 8 D 960 
BOHAIN-EN-

VERMANDOIS  
D 13 

BOHAIN-EN-
VERMANDOIS 

2 D 1003 
Limite département 

02/77 
MONTREUIL-AUX-

LIONS 

Limite 
département 

02/51 
REUILLY-SAUVIGNY 

2 D 1029 
Limite département 

02/80 
CAULAINCOURT 

Rue Alexandre 
Dumas 

SAINT-QUENTIN 

2 D 1029 
Boulevard de 

Verdun 
SAINT-QUENTIN N 2 LA CAPELLE 

2 D 1032 
Limite département 

02/60 
MAREST-

DAMPCOURT 
D 1044 CHARMES 

2 D 1043 
Limite département 

02/08 
ANY-MARTIN-

RIEUX 

Limite 
département 

02/59 
FESMY-LE-SART 

2 D 1044 
Limite département 

02/59 
ANBENCHEUL-AUX-

BOIS 
Boulevard E. et R. 

Pierret 
SAINT-QUENTIN 

2 D 1044 D 1029 
NEUVILLE-SAINT-

AMAND 

Limite 
département 

02/51 
BERRY-AU-BAC 

2 D 13 D 960 
BOHAIN-EN-

VERMANDOIS 
D 1029 THENELLES 

2 D 181 D 1044 PARFONDRU D 25 COUCY-LES-EPPES 

2 D 181 D 18 SISSONNE D 25 COUCY-LES-EPPES 
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DÉPARTEMENT ROUTE 

ROUTE 

de début de section 

COMMUNE 

de début de section 

ROUTE 

de fin de section 

COMMUNE 

de fin de section 

2 D 25 D 181 COUCY-LES-EPPES D 181 COUCY-LES-EPPES 

2 D 3050 
Limite département 

02/Belgique 
HIRSON D 1043 HIRSON 

2 D 338 D 565 CHAUNY D 1032 ABBECOURT 

2 D 35 A 26 COURBES D 35E VERSIGNY 

2 D 35E D 35 VERSIGNY D 1044 CHARMES 

2 D 564 D 565 CHAUNY D 937 CHAUNY 

2 D 565 D 338 CHAUNY D 564 CHAUNY 

2 D 932 D 1044 BELLICOURT D 960 SERAIN 

2 D 933 
Limite département 

02/77 
VIELS-MAISONS 

Limite 
département 

02/51 
MARCHAIS-EN-BRIE 

2 D 937 D 564 CHAUNY D 1 PIERREMANDE 

2 D 946 D 1029 GUISE N 2 MARLE 

2 D 960 D 932 SERAIN D 13 
BOHAIN-EN-

VERMANDOIS 

2 D 963 D 1043 BUIRE N 2 
FONTAINE-LES-

VERVINS 

2 Rue A. Dumas D 1029 SAINT-QUENTIN 
Boulevard de 

Verdun 
SAINT-QUENTIN 

2 
Rue de la 
Chaussée 
Romaine 

Boulevard de 
Verdun 

SAINT-QUENTIN Rue de Paris SAINT-QUENTIN 

2 Rue de La Fère D 1044 
NEUVILLE-SAINT-

AMAND 

Avenue des 
Fusillés 

de Fontaine N. D. 

SAINT-QUENTIN 

2 Rue de Paris 
Rue de la Chaussée 

Romaine 
SAINT-QUENTIN 

Boulevard Victor 
Hugo 

SAINT-QUENTIN 

2 
Rue du Général 

Leclerc 
Place de la 
République 

SOISSONS 
Rond-point des 

Etats-Unis 
SOISSONS 

2 
Rue Porte de 

Crouy 
Place de Laon SOISSONS 

Boulevard 
Gambetta 

SOISSONS 
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NATURA 2000 
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Incidences Natura 2000 
 

Natura 2000 est un réseau européen de 1 752 sites naturels composé de zones de protection 
spéciale (ZPS) et de zones spéciales de conservation (ZSC), ainsi que de sites en cours de 
désignation (pSIC ou SIC). L’objectif est de préserver la biodiversité tout en tenant compte des 
exigences économiques, sociales, culturelles et régionales, dans une logique de développement 
durable. 

 
L’évaluation des incidences a pour but de vérifier la compatibilité du projet de manifestation 

sportive avec les objectifs de conservation du ou des sites Natura 2000. Il relève de la 
responsabilité de l’organisateur de la manifestation d’effectuer cette évaluation. 

 
Le dispositif d’évaluation des incidences Natura 2000 repose sur un système de listes qui 

fixent les activités soumises à évaluation. Il existe deux types de listes : une liste nationale et des 
listes locales. Pour savoir si son projet est concerné ou non par le dispositif d’évaluation, 
l’organisateur peut donc se reporter à ces listes. Cependant, dans certains cas, bien que l’activité 
se déroule hors d’un site Natura 2000, une évaluation des incidences peut être demandée 
(notamment par le préfet). 

 
Le dossier d’évaluation des incidences Natura 2000 est à intégrer au dossier de demande 

d’autorisation ou de déclaration.  
 
Si l’étude d’incidences Natura 2000 conclut à des effets significatifs sur l’état d’un ou 

plusieurs sites Natura 2000, l’organisateur doit prendre des mesures afin de supprimer ou de 
réduire les impacts négatifs de la manifestation. Pour cette raison, il est conseillé de se poser la 
question des effets sur les sites Natura 2000 dès le début et tout au long de la mise en place de la 
manifestation sportive 

L'Aisne compte 18 sites classés Natura 2000. 13 bénéficient d'un classement comme site 
d'importance communautaire, 5 comme zones de protection spéciale. 

Site Site Site 

Bocage du Franc Bertin  

Marais de la Souche et forêt de 
Samoussy 

Tourbière et coteaux de Cessieres 
Montbavin 

Collines du Laonnois Oriental  Massif forestier de Retz 
Forêts de Thiérache : Hirson et 

Saint-Michel 

Coteaux calcaires du Tardenois et du 
Valois  

Massif forestier de Saint-Gobain 
Forêts picardes : massif de Saint-

Gobain 

Coteaux de la vallée de l'Automne  Massif forestier d'Hirson Marais d'Isle 

Domaine de Verdilly  Massif forestier du Regnaval Marais de la Souche 

Landes de Versigny  

Prairies alluviales de l'Oise de la Fère à 
Sempigny 

Moyenne vallée de l'Oise 

http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Bocage_du_Franc_Bertin&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/wiki/Marais_de_la_Souche
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=For%C3%AAt_de_Samoussy&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=For%C3%AAt_de_Samoussy&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Tourbi%C3%A8re_et_coteaux_de_Cessieres_Montbavin&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Tourbi%C3%A8re_et_coteaux_de_Cessieres_Montbavin&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Collines_du_Laonnois_Oriental&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/wiki/For%C3%AAt_de_Retz
http://fr.wikipedia.org/wiki/Thi%C3%A9rache
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=For%C3%AAt_d%27Hirson&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=For%C3%AAt_de_Saint-Michel&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Coteaux_calcaires_du_Tardenois_et_du_Valois&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Coteaux_calcaires_du_Tardenois_et_du_Valois&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Massif_forestier_de_Saint-Gobain&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Massif_de_Saint-Gobain&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Massif_de_Saint-Gobain&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Coteaux_de_la_vall%C3%A9e_de_l%27Automne&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Massif_forestier_d%27Hirson&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9serve_naturelle_des_Marais_d%27Isle
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Domaine_de_Verdilly&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Massif_forestier_du_Regnaval&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/wiki/Marais_de_la_Souche
http://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9serve_naturelle_des_Landes_de_Versigny
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Prairies_alluviales_de_l%27Oise_de_la_F%C3%A8re_%C3%A0_Sempigny&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Prairies_alluviales_de_l%27Oise_de_la_F%C3%A8re_%C3%A0_Sempigny&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Moyenne_vall%C3%A9e_de_l%27Oise&action=edit&redlink=1
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EVALUATION DES INCIDENCES 
NATURA 2000 
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DOCUMENTS COMPLEMENTAIRES 



  DOCUMENT 1 
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LISTE DES POINTS DE PASSAGE DELICATS 
 
 

Localisation Dispositif retenu 
signalisation, barrage, force de l’ordre, signaleur(s) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 



  DOCUMENT 
2 
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LISTE NOMINATIVE DES SIGNALEURS 
 
Désignation de l’épreuve : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Nom - Prénom Date de naissance Adresse complète (rue, code postal, ville) N° de permis de conduire 

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

Je soussigné, ……………………………………………………………………., organisateur de l’épreuve mentionnée ci-dessus, atteste sur l’honneur que les signaleurs désignés sont 
majeurs et titulaires d’un permis de conduire en cours de validité. 
            Fait à …………………………………………., le ………………………………..201… 
                 (Signature de l’organisateur) 



  DOCUMENT 3 (1/3) 
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FICHE DE SECURITE 
 
 
DENOMINATION DE LA MANIFESTATION : ......................................................................................... 

............................................................................................................................................................... 

BUT LUCRATIF – BUT NON LUCRATIF 
(rayer la mention inutile) 

NOMBRE DE SPECTATEURS ATTENDUS : ............................................................................................. 

NOMBRE DE PARTICIPANTS ATTENDUS : …......................................................................................... 

SECURITE DE LA COURSE : 

 demande de priorité de passage :   OUI  - NON  

 demande de l’usage privatif des voies :  OUI  - NON  

 

SIGNALEURS 

 
Nombre de signaleurs postés sur le parcours : .................................................................................... 
(les matérialiser sur le plan à l’aide d’un point) 

 
 

COMMISSAIRES DE COURSES (pour les courses de véhicules à moteur) 

 
Nombre de commissaires postés sur le parcours : .............................................................................. 
(les matérialiser sur le plan à l’aide d’un point) 

 
 

FORCES DE L’ORDRE 

 
Effectif police ........................................................................................................................................ 
Effectif gendarmerie ............................................................................................................................. 
(dans le cas de convention pour obtenir l’intervention des forces de l’ordre, il convient de prendre l’attache du 
Commandant du Groupement de Gendarmerie de l’Aisne et/ou du Directeur Départemental de la Sécurité Publique de 
l’Aisne) 

 

 

PROTECTION INCENDIE 

 
Pour les organisateurs de manifestations motorisées 

 
Nombre d’extincteurs : .................................................... 
Poids et nature des extincteurs : .......................................................................................................... 
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MOYENS DE LIAISON 

 
...............................................................................................................................................................
............................................................................................................................................................... 
 
 

MOYENS DE SECOURS 

 
1 – SUR PLACE 

Médecins : 
Nombre : ………………………………….. 
Nom et adresse du(des) médecin(s): 
...................................................................................................................................................
...................................................................................................................................................
................................................................................................................................................... 
joindre une copie de l’accord conclu avec le(s) médecin(s)  

 
Postes de secours fixe (lieu matérialisé avec brancard, couvertures et trousses de premiers secours) 
Nombre : ................................................................................................................................... 
Lieu(x) : ………………………………………………………………………………………………………………………………. 
……............................................................................................................................................. 
 
Poste de secours mobile : 
Type de véhicules (ambulance, VPS, etc…) :.................................................................................... 
Nombre :.............................. 
Nombre de secouristes :................................. 
Nom et adresse de l’entreprise ou de l’association assurant la prestation : 
................................................................................................................................................... 
................................................................................................................................................... 
joindre une copie de l’accord conclu avec la(les) entreprise(s) ou association(s) 

 
2 – A PROXIMITE 

 
Centre de secours :....................................................................... 
Hôpital :....................................................................................... 

 
 

DEMANDE DE DEROGATION POUR LA SONORISATION : 

 

 de la voiture - pilote : OUI  - NON  

 du podium d’arrivée : OUI  - NON  
 
La dérogation relève de la compétence du Maire lorsque la course est organisée sur une seule commune ET que la 
municipalité n’est pas elle même organisatrice 
Dans les autres cas la dérogation relève de la compétence du Préfet (arrondissement de Laon et plusieurs 
arrondissements) ou du Sous-Préfet d’arrondissement. 
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MESURES PRISES POUR LA PROTECTION DU PUBLIC : 

 
Dispositif de protection du public : 
............................................................................................................................................................... 
............................................................................................................................................................... 
............................................................................................................................................................... 
 
Neutralisation des voies et horaires : 
............................................................................................................................................................... 
............................................................................................................................................................... 
............................................................................................................................................................... 
 
Déviation des voies et horaires : 
............................................................................................................................................................... 
............................................................................................................................................................... 
............................................................................................................................................................... 
Joindre une copie des arrêtés municipaux réglementant la circulation 

Vos correspondants en Préfecture de Loir-et-Cher 
Arrondissement de Blois 
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Vos correspondants 
 
 
 
Préfecture de l’Aisne 
Madame Françoise ENSERRET 
2 rue Paul Doumer 
02010 LAON CEDEX 
Tél. : 03.23.21.83.12 
Courriel: pref-bureau-reglementation@aisne.gouv.fr 
Arrondissement de Vendôme 
Sous-préfecture de Château-Thierry 
Madame Solenne COURTAIS 
28 rue Saint-Crépin 
02400 CHATEAU-THIERRY 
Tél. : 03.23.69.55.18 
Courriel : sp-chateau-thierry@aisne.gouv.fr 
Arrondissement de Romorantin-Lanthenay 
Sous-préfecture de Saint-Quentin 
Madame Isabelle CARDOT 
22 et 24 rue de la sous-préfecture  
02100 Saint-Quentin  
Tél. : 03.23.06.61.12 
Courriel : sp-saint-quentin@aisne.gouv.fr 
 
Sous-préfecture de Soissons 
Madame Rose-Marie GOMES 
2 Saint-Jean  
02200 Soissons  
Tél. : 03.23.59.88.00 
Courriel : sp-soissons@aisne.gouv.fr 

 
Sous-préfecture de Vervins 
Madame Ghislaine NOEL 
Rue Raoul de Coucy  
02140 Vervins  
Tél. : 03.23.91.32.32 
Courriel : sp-vervins@aisne.gouv.fr  

 
Direction départementale de la cohésion sociale de l’Aisne 
23 rue Franklin Roosevelt 
BP 545 
02001 LAON CEDEX 
Tél. : 03.60.81.50.00 
Courriel : ddcs02-directeur@aisne.gouv.fr  
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